
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Commune de Saint-André-les-Vergers

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Appel d'offres ouvert

Référence : M2025-01

Date de mise en ligne : Le jeudi 22 mai 2025 à 10:50:07

Date de clôture : Le mardi 24 juin 2025 à 17:00:00

Titre : Fourniture de matériels informatiques

Descriptif : La présente consultation concerne la fourniture de matériels informatiques

destinés à l’ensemble des services de la Collectivité. 

Les caractéristiques techniques du matériel attendu sont décrites au BPU propre

à chaque lot et à l’article 7-4 du CCP. 

Conformément aux dispositions de l’article L2113-10, la présente consultation

est allotie et fait l’objet de 4 lots définis comme suit :

 - Lot n°1 : Ordinateurs et appareils associés ; 

 - Lot n°2 : Vidéoprojecteurs et grands écrans ; 

 - Lot n°3 : Accessoires, consommables et composants informatiques ;

 - Lot n°4 : Tablettes et Téléphones mobiles. 

En application de l’article R21213-1 du Code de la Commande Publique, les

candidatures peuvent concerner un ou plusieurs lots. Les candidats doivent présenter

une offre distincte pour chaque lot auquel ils répondent.

Chaque lot est constitutif d’un accord-cadre mono-attributaire à bons de

commande traité à prix unitaires.

Le titulaire sera consulté à chaque survenance d’un besoin, par le biais de

l’émission de bons de commande, conformément aux dispositions des articles

R2162-13 à R2162-14 du Code de la Commande Publique sous réserves des

dispositions ci-dessous. 
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En application de l’article R2162-4-2° du Code de la Commande Publique, les

prestations de cet accord-cadre sont conclues avec un montant maximum annuel fixé

comme suit :

- lot n°1 : ordinateurs et appareils associés: 110 000€ HT; 

- lot n°2: vidéoprojecteurs et grands écrans : 25 000€ HT; 

- lot n°3: accessoires, consommables et composants informatiques: 10 000€ HT; 

- lot n°4 : tablettes et téléphones mobiles : 30 000€  HT.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 29/05/2025 à 12:57:55 ] Bonjour Le pouvoir adjudicateur peut il nous donner ses motivations pour acheter si peu sur 4
lots ? Vous pouvez consulter 3 sociétés à chaque besoin ou si vous voulez sécuriser vos transactions il existe
aujourd’hui de nombreuses centrales d’achats sur ces sujets
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 04/06/2025 16:24:18 ] Mesdames, Messieurs,

Le présent mail à pour objet de répondre à la question susvisée, laquelle intervient dans le cadre de la
consultation référencée M2025-01. 
 
Conformément aux dispositions du règlement de la consultation, le présent accord-cadre de fourniture de
matériels informatiques est décomposé en 4 lots, reconductibles 3 fois, avec les montants maximums ci-dessous :
•	Lot n°1 :  110 000€ par période, soit 440 000€ reconductions comprises ;
•	Lot n°2 :  25 000€ par période, soit 100 000€ reconductions comprises ;
•	Lot n°3 : 10 000€ par période, soit 40 000€ reconductions comprises ;
•	Lot n°4 : 30 000€ par période, soit 120 000€ reconductions comprises.
 
Eu égard aux montants maximums de chaque lot, le pouvoir adjudicateur n’a d’autre choix, en application de
l’article R2121-8 du code de la commande publique, de recourir à une procédure (formalisée)avec publicité et
mise en concurrence.
 
Vous remerciant de l’intérêt porté à la présente consultation, je vous prie d’agréer, Mesdames,
Messieurs, l’expression de ma sincère considération 
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